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DÉLIBÉRATION  DE_2022_066 

L'an deux mille vingt-deux et le vingt-sept septembre, le Conseil Communautaire de la Communauté de
Communes Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à 18 heures 30, en session ordinaire
à la SALLE DES FÊTES DE SAINT SEURIN DE PRATS sous la Présidence de Thierry BOIDÉ.

Date de convocation : 21 septembre 2022

Présents : Serge FOURCAUD, Ghislain PANTAROTTO, Guillaume BUIL, Didier MOREAU, Hélène
DONADIER, Jean-Luc FAVRETTO, Jean-Thierry LANSADE, Marie-Catherine ROHOF, Caroline
MAZIÈRES, Christian GALLOT, Karine LEY, Éric REY, Jean-Louis REY, Thierry BOIDÉ, Jocelyne
ARSIGNY, Cyril BARDE, Éric FRÉTILLÈRE, Dominique IBERTO, Didier FOURCAUD, Jean-Pierre
CHAUMARD, Gilbert DE MIRAS, Lucette MOUTREUIL, Gilles TAVERSON, Yves JACQUELIN

Pouvoirs : Annie MAIGRE par Christian GALLOT, Magalie LEPLET par Gilles TAVERSON

Secrétaire : Caroline MAZIÈRES

Membres en exercice : 32  Présents : 24   Votants : 26 Abstentions : 0 Contre : 0 Pour : 26

OBJET : FPIC 2022 - RÉPARTITION DÉROGATOIRE LIBRE

Monsieur le Président rappelle son engagement lors de la réunion du Bureau du 14 juin
2018 du maintien des montants du FPIC 2018 si ceux-ci venaient à être diminués les
années suivantes.

Il précise qu’au vu de la répartition de droit commun du FPIC 2022, comme l’an dernier 7
des 18 communes de la Communauté de Communes voient leur attribution diminuer par
rapport à la répartition dérogatoire libre faite pour l’année 2021.

Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire de définir librement la nouvelle
répartition et fait la proposition suivante :

COMMUNES 2021
dérogatoire

libre

2022 de
droit commun

Proposition

BONNEVILLE ET SAINT AVIT DE FUMADIÈRES 4 710 4 862 4 862
CARSAC DE GURSON 3 197 2 929 3 197
FOUGUEYROLLES 8 694 7 620 8 694
LAMOTHE MONTRAVEL 17 818 18 712 18 712
MINZAC 7 583 7 998 7 998
MONTAZEAU 4 902 4 645 4 902
MONTCARET 22 969 24 111 24 111
MONTPEYROUX 7 545 7 708 7 708
NASTRINGUES 2 037 2 164 2 164
SAINT ANTOINE DE BREUILH 22 924 22 136 22 924
SAINT GÉRAUD DE CORPS 3 240 2 831 3 240SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
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SAINT MARTIN DE GURSON 6 887 6 933 6 933
SAINT MÉARD DE GURÇON 12 376 13 010 13 010
SAINT RÉMY SUR LIDOIRE 8 962 9 198 9 198
SAINT SEURIN DE PRATS 8 557 8 913 8 913
SAINT VIVIEN 4 232 3 734 4 232
VÉLINES 15 303 13 881 15 303
VILLEFRANCHE DE LONCHAT 16 117 16 652 16 652

TOTAL COMMUNES 178 053 178 037 182 753

CDC MONTAIGNE MONTRAVEL GURSON 188 061 189 738 185 022

TOTAL ENSEMBLE INTERCOMMUNAL 366 114 367 775 367 775

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, accepte à l'unanimité la proposition
et autorise Monsieur le Président à signer tous les documents et à effectuer toutes les
démarches pour la mise en œuvre de la présente délibération.

Le Président,
Thierry BOIDÉ

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
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